
Arrêtés du Maire 

Semaine du 6 au 10 juin 2022 

de l’arrêté AR_2022_2042_CC à l’arrêté AR_2022_2130_CC 

 

Numéro arrêté Objet 

AR_2022_2043_CC Débit de boissons – CLT 
 

AR_2022_2044_CC Débit de boissons - Cherbourg pétanque 
 

AR_2022_2045_CC Débit de boissons – Cavavin 
 

AR_2022_2046_CC Sonorisation – MPTLL 
 

AR_2022_2047_CC Débit de boissons - Musiques en herbe 
 

AR_2022_2048_CC Sonorisation - Musiques en herbe 
 

AR_2022_2049_CC Sonorisation - APE Dujardin 
 

AR_2022_2050_CC Prolongation AR_2022_1165_CC - 32 rue Leledier – KUMAR 
 

AR_2022_2051_CC FETE DES VOISINS Madame Sophie Jayer 34 et 36 rue Amiral d'Aboville 
 

AR_2022_2053_CC TRAVAUX VOIRIE SARL PLATON 9 rue du Rochamp 
 

AR_2022_2054_CC TERRASSEMENT ET RACCORDEMENT ELECTRIQUE BOUYGUES 36 avenue Henri 
Poincaré 
 

AR_2022_2055_CC LA FRITE DU NORD- FOODTRUCK- PLACE A COTE DE LA SALLE DE L'ACRE- 
QUERQUEVILLE 
 

AR_2022_2056_CC ELECTRO TOUR- SDEM50-PLACE JACQUES HEBERT 
 

AR_2022_2057_CC PLATON- RUE ALFRED ROSSEL- TERRASSEMENT POUR RENOUVELLEMENT DE 
BRANCHEMENT GAZ 
 

AR_2022_2058_CC RUE DE LA PAIX- TERRASSEMENT POUR MODIFICATION DE DEUX 
BRANCHEMENTS ELECTRIQUES- PLATON 
 

AR_2022_2060_CC Abroge AR_2022_1779_CC - 78 rue Roger Salengro - Langlois Michel 
 

AR_2022_2061_CC COURSE CYCLISTE TOUR DU PAYS DU COTENTIN 
 

AR_2022_2064_CC FETE DU BECQUET ROGER LUCAS RUE DU PORT RUE DU DOCTEUR CHARCOT 
 

AR_2022_2065_CC RAVALEMENT DE FACADE ETS DELAHAYE 23 BD PIERRE MENDES France 
 

  



AR_2022_2066_CC La Brouette à chanter - avenue de Normandie - Maison Olympe de Gouge 
 

AR_2022_2067_CC ZERENI- RUE DU VAL DE SAIRE- LIVRAISON BOIS 
 

AR_2022_2070_CC Débit de boissons - APEL Sainte Marie du Roule 
 

AR_2022_2071_CC MANIFESTATION Soirée estivale sur le quartier SUD-EST 
 

AR_2022_2072_CC FIBRE OPTIQUE SARL Florian Perois - rues diverses 
 

AR_2022_2073_CC Numérotation de voirie - 1 route de la Judée 
 

AR_2022_2074_CC HARTOITURE- PROLONGATION- ARRETE 1880-2022 ASSELIN 
 

AR_2022_2075_CC Déploiement aérien et souterrain + raccordement des câbles de fibre optique - 
rues CHOC - TSN - Manche Numérique 
 

AR_2022_2076_CC Bouchardage de bordure - rue de l'Onglet + rue Roger Glinel - Colas  
 

AR_2022_2077_CC ABROGE ARRETE 2074 - RUE ASSELIN-HARTOITURE 
 

AR_2022_2078_CC prolongation AR_2022_1938_toiture 9 rue de Bobigny (Mme Maheut) 
 

AR_2022_2079_CC VINCENT ADE- LIVRAISON FOURNITURES- TRAVAUX INTERIEURS 
 

AR_2022_2083_CC Débit de boissons – CKMNC 
 

AR_2022_2084_CC Sonorisation – MJC 
 

AR_2022_2085_CC FETE DE LA MUSIQUE ABROGE ARRETE 2011  
 

AR_2022_2086_CC Débit de boissons - Les pêcheurs de la Saline 
 

AR_2022_2087_CC Sonorisation - Comité des fêtes Equeurdreville 
 

AR_2022_2088_CC Débit de boissons – AQFC 
 

AR_2022_2089_CC Débit de boissons – Cherbougetoi 
 

AR_2022_2090_CC Débit de boissons - Les p'tits écoliers de Paul Nicolle 
 

AR_2022_2091_CC Sonorisation - Le Piccadilly 
 

AR_2022_2092_CC Sonorisation - Le Piccadilly 
 

AR_2022_2093_CC Débit de boissons - Comité des fêtes Querqueville 
 

AR_2022_2094_CC Débit de boissons - Comité des fêtes Querqueville 
 

AR_2022_2095_CC ART'ZIMUTES- PLAGE VERTE- 29 JUIN AU 2 JUILLET 2022 
 

  



AR_2022_2096_CC Arrêté permanant abrogeant AR_2022_1503_CC - REGLEMENTATION DE LA 
SECURITE ET DE LA POLICE DES PLAGES – QUERQUEVILLE 
 

AR_2022_2097_CC Ouverture du poste de secours et de surveillance des baignades - Querqueville 
2022 
 

AR_2022_2098_CC Arrêté permanant abrogeant AR_2022_1502_CC - REGLEMENTATION DE LA 
SECURITE ET DE LA POLICE DES PLAGES – COLLIGNON 
 

AR_2022_2099_CC Ouverture du poste de secours et de surveillance des baignades - Collignon 
2022 
 

AR_2022_2100_CC 13ème additif terrasses 2022 
 

AR_2022_2101_CC Ravalement de façade - 17 A rue Armand Leveel - Morgan JOUANNE 
 

AR_2022_2102_CC Réfection de dessus de cheminée - 55 rue Au Blé – Sanitoit 
 

AR_2022_2103_CC ABROGE AR_2022_1859_CC MENUISERIES PRESQU'ILE DECOR 
 

AR_2022_2105_CC Prolongation AR_2022_1214_Trx rue Gambetta_SADE 
 

AR_2022_2106_CC EXTENSION RESEAU RUE DU GRAND PRE 
 

AR_2022_2107_CC TERRASSEMENT RUE DU BOIS  
 

AR_2022_2108_CC REFECTION ENROBE A CHAUD DIVERSES RUES 
 

AR_2022_2109_CC RAVALEMENT DE FACADE RUE GENERAL LECLERC 
 

AR_2022_2110_CC Prolongation AR_2022_0457_CC - 58 rue Gambetta - FONTAINE Romaine 
SCI2F 
 

AR_2022_2112_CC Travaux intérieurs - 13 rue Jean Fleury - Benoït Flambard 
 

AR_2022_2113_CC Travaux intérieurs - stockage matériel - 7 rue du Barrois – Tkelevator 
 

AR_2022_2114_CC Livraison de matériaux - 5 rue Général Jouan - Pierre Raoul OLIVIER 
 

AR_2022_2116_CC Fête des voisins_rue W. Churchill (Mme Mezrari) 
 

AR_2022_2117_CC Rue Gounod (Sade) 
 

AR_2022_2118_CC Rue Guerry (Sade) 
 

AR_2022_2119_CC 7 rue du Vieux Tôt (Rénov'Expert) 
 

AR_2022_2120_CC 2 rue Léon Jouhaux (CAC) 
 

AR_2022_2121_CC SULO FRANCE- DISTRIBUTION SACS PLASTIQUES-PARKING GAMBETTA 
FONTAINE ET IMPASSE DORIVAL 
 



AR_2022_2123_CC Travaux sur couverture - 12 avenue Aristide Briand - EURL AMC 
 

AR_2022_2124_CC MVA AGENCEMENT MISE EN PLACE ECHAFAUDAGE 5 rue du Château 
 

AR_2022_2125_CC Création de deux rond-points franchissables et surélevés - Réalisation de 
traverses piétonnes sur toutes les voies arrivant sur les rond-points - 
Limitation à 30Km/H de la rue de Bel Air  
 

AR_2022_2126_CC Abroge arrêté n° AR_2022_2113_CC - 7 rue du Barrois - TK Elevator 
 

AR_2022_2128_CC Travaux intérieurs - 2 rue Sébastopol + 67 Boulevard Pierre Mendes France - 
ROBIEN Thierry / Pascal André 
 

AR_2022_2129_CC Commémoration de la libération de la ville - Cherbourg 44 - montée du Roule 
 

AR_2022_2130_CC Kermesse école maternelle les Avoynes_rue E. Ledentu  
 

 

 

 

de l’arrêté AR_2022_0643_CC_URBA à l’arrêté AR_2022_0674_CC_URBA 

AR_2022_0643_CC_URBA ACCORD D'UN PERMIS DE CONSTRUIRE - PC05012922G0001 - SELARL 
CHEVALIER WYNDHAM JONES 
 

AR_2022_0644_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE -DP0501292200396 - 
Mr TUTARD Pierre 
 

AR_2022_0645_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200452 
- Mme CHURIN Anne-Laure 
 

AR_2022_0646_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200448 
- Mme COLSON Jeanne et Mr HOREL Jacques 
 

AR_2022_0647_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PRELABLE - DP0501292200443 - 
VILLE DE CEC  
 

AR_2022_0648_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200357 
- Mme FROSSARD Guillemette 
 

AR_2022_0649_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200439 
- VILLE DE CEC 
 

AR_2022_0650_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200200 
- Mme ROMERO Colette 
 

AR_2022_0651_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200305 
- Mr CONESA Kevin 
 

  



AR_2022_0652_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200244 
- Mr BALEH Amar 
 

AR_2022_0653_CC_URBA ACCORD PERMIS DE CONSTRUIRE - PC0501292200051 - Mr ECOLIVET Eric 
 

AR_2022_0654_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200498 
- SCP FONTANET  
 

AR_2022_0655_CC_URBA AUTORISATION PERMIS DE DEMOLIR - PD0501292200019 - VILLE DE CEC 
- ECOLE HAMEAU NOBLET 
 

AR_2022_0656_CC_URBA AUTORISATION PERMIS DE CONSTRUIRE MODIFICATIF - 
PC05012921G0067M01 - LOUCHART Sébastien /Liblede 
 

AR_2022_0657_CC_URBA NON OPPOSITION DECLARATION PREALABLE - DP0501292200415 - ALIX 
Daniel 
 

AR_2022_0658_CC_URBA NON OPPOSITION DECLARATION PREALABLE - DP0501292200431 - 
MANCHE NUMERIQUE 
 

AR_2022_0659_CC_URBA ACCORD D'UN PERMIS DE DEMOLIR - PD0501292200016 - Mme 
DELANNOY Lydie  
 

AR_2022_0660_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200476 
- Mr DULUARD Vincent 
 

AR_2022_0661_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200447 
- Mr RENOUF Jacques 
 

AR_2022_0662_CC_URBA ACCORD PERMIS DE CONSTRUIRE VALANT PERMIS DE DEMOLIR - 
PC05012921G0262 
 

AR_2022_0663_CC_URBA ACCORD PERMIS DE CONSTRUIRE - PC0501292200042 - SCI NAIKI    Mr 
FEREY Vincent 
 

AR_2022_0664_CC_URBA OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200403 - Mr 
FROMAGE Pierre 
 

AR_2022_0665_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200488 
- Mme ARTANO Céline 
 

AR_2022_0666_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE -DP0501292200455 - 
Mr LEGARDINIER Didier 
 

AR_2022_0667_CC_URBA ACCORD PERMIS DE CONSTRUIRE - PC0501292200038 - AADJ MECS 
représentée par M. Serge RITTER 
 

AR_2022_0668_CC_URBA PC 22/26 M. LANOS - Transformation maison en 2 logements - Isolation 
ext 
 

AR_2022_0669_CC_URBA NON OPPOSITION DECLARATION PREALABLE - DP0501292200310 - SCI 
CARPEDIEM 



AR_2022_0670_CC_URBA NON OPPOSTION DECLARATION PREALABLE - DP0501292200342 - SCI 
THERAPSY 
 

AR_2022_0671_CC_URBA AUTORISATION PERMIS DE CONSTRUIRE - WARCHOL Adrian GODHEUX 
Anaïs - PC0501292200030 
 

AR_2022_0672_CC_URBA NON OPPOSITION DECLARATION PREALABLE  - DP0501292200401 - 
SUBILEAU Céline 
 

AR_2022_0673_CC_URBA NON-OPPOSITION A UNE AUTORISATION PREALABLE D ENSEIGNE - 
AP0501292200023 - OPTIQUE A M. PLANQUE Alan 
 

AR_2022_0674_CC_URBA Ravalement de façade - 51 Bd Pierre Mendès France (DP 22 0 0286) 
 

 

























 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2050_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N° AR_2022_1165_CC 

 

TRAVAUX INTÉRIEURS 

 

DU 06 JUIN AU 31 JUILLET 2022 

 

32 RUE LELEDIER  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté Kumar Service 
Menuiserie en date du 05 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 06 JUIN AU 31 JUILLET 2022 

 
 

ARTICLE 1er – RUE LELEDIER 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé à 2 camions appartenant à la sté 
Kumar Service Menuiserie, au droit des n°30-32, sur les emplacements autorisés, le temps des 
travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté Kumar 
Service Menuiserie (14 Le Moulin 50690 VIRANDEVILLE), responsable des opérations, qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 6 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 

 





































 

Bonjour 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2060_CC 

ABROGE ARRÊTÉ N° AR_2022_1779_CC 

 

REPRISE DE JOINTS 

 

DU 12 JUIN AU 31 AOUT 2022 

 

78 RUE ROGER SALENGRO 

PIGNON SQUARE ALEXANDRE DUMONCEL 

COMMUNE DELEGUEE DE CHERBOURG 

OCTEVILLE 

 
6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de M. LANGLOIS en date du 07 
juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 12 JUIN AU 31 AOUT 2022 

 

ARTICLE 1er – RUE ROGER SALENGRO – PIGNON COTE SQUARE ALEXANDRE DUMONCEL 

Le stationnement de tous les véhicules sera interdit, au droit du n° 80 rue Roger Salengro et réservé au 
véhicule appartenant ou missionné par M. Michel Langlois, le temps des travaux. 

Autorise la mise en place d’un échafaudage de 6 ml au droit du pignon côté Square Alexandre 
Dumoncel, pour le 78 rue Roger Salengro, le temps des opérations.  

L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de 
jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 

Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 

Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence, ainsi que la 
circulation des véhicules de secours et de police (3 mètres de largeur minimum). 

Numéro SIRET entreprise : 53514909000016 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par M. Langlois Michel 
(78 rue Roger Salengro 50130 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de 
police existante (masquage de panneaux etc…). Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol. 

ARTICLE 4 Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N°DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n°DEL2020_316 du 20 octobre 
2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue ou 
plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 07 juin 2022, 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

Pierre-François LEJEUNE 
 



















































 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2078_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N° AR_2022_1938_CC 

 

ÉCHAFAUDAGE 

DU 21.06 AU 27.06.2022 

 

9 RUE BAUBIGNY 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Mme MAHEUT Sylvie en date du 
23.05.2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 21.06 AU 27.06.2022 
 

 

 

 

ARTICLE 1er – RUE BAUBIGNY 
La rue sera barrée, au droit du n° 9, le temps des travaux. 
La circulation sera autorisée de part et d’autre du n° 9, en double sens, pour les riverains uniquement.  
Une signalisation en amont devra être mise en place aux intersections avec la rue de la Paix et la rue 
Hamel.  
Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence. 
 

Autorise la mise en place d’un échafaudage de 8 ml au droit du n° 9, le temps des opérations.  
L’échafaudage doit être installé de façon à conserver la circulation piétonne et les accès des riverains.  
Une signalisation adéquate de jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des 
riverains. 
 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Mme MAHEUT 
(9 rue de Baubigny, 50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN), responsable des opérations, qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n° DEL_2020_316 du 
20 octobre 2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus 
longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 08 juin 2022, 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire adjoint, 
Pierre-François LEJEUNE 

 
 













































































































 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2101_CC 

 

TRAVAUX – RAVALEMENT DE FACADE 

DP 050 129 21 G0014  

 

DU 16 JUIN AU 04 JUILLET 2022 

 

17A RUE ARMAND LEVEEL  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Monsieur JOUANNE Morgan en 
date du 08 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 16 JUIN AU 04 JUILLET 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE ARMAND LEVEEL 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par Monsieur JOUANNE Morgan, au côté opposé au n°17A, sur 1 emplacement 
autorisé, le temps des travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Autorise la mise en place d’un échafaudage de 9 ml au droit du n°17A, le temps des opérations.  
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de 
jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Monsieur 
JOUANNE Morgan (8 route de la Filature 50330 GONNEVILLE LE THEIL), responsable des opérations, qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu 
des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à 
l'avance. L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 9 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2102_CC 

 

TRAVAUX : REFECTION DE DESSUS DE 

CHEMINEE  

 

LE 20 JUIN 2022 

 

55 RUE AU BLE  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté SANITOIT en date du 09 
juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

LE 20 JUIN 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE AU BLE 
Autorise le stationnement d’un camion-nacelle, sur le trottoir, au droit du n°55, le temps des 
travaux. 
La zone devra être fermée et sécurisée. Une déviation piétonne devra être mise en place, de part et 
d’autre des travaux. 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant à la sté 
SANITOIT, au côté opposé au n°55, sur 2 emplacements autorisés, le temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 906 180 096 00081 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté SANITOIT (3 
rue du Caporal Maupas – 50100 CHERBOURG EN COTENTIN), responsable des opérations, qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 9 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 
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ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2110_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N° AR_2022_0457_CC 

 

TRAVAUX INTÉRIEURS  

 

DU 1ER JUILLET AU 30 SEPTEMBRE 2022 

 

58 RUE GAMBETTA  

PARKING GAMBETTA-FONTAINE  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Monsieur FONTAINE Romain – 
SCI2F en date du 10 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 1ER JUILLET AU 30 SEPTEMBRE 2022 
 
 

ARTICLE 1er – PARKING GAMBETTA FONTAINE  

Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé au véhicule appartenant ou 
missionné par Monsieur FONTAINE Romain – SCI2F, sur 1 emplacement autorisé, au plus 
proche du n°58 rue Gambetta, le temps des travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Monsieur 
FONTAINE Romain – SCI2F (28Bis route de Fenard 50700 Yvetot Bocage), responsable des opérations, qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier.  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n° DEL_2020_316 du 20 
octobre 2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus 
longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 10 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2112_CC 

 

TRAVAUX INTÉRIEURS  

 

DU 23 AU 27 JUIN 2022 

 

13 RUE JEAN FLEURY  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Monsieur FLAMBARD Benoît en 
date du 09 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 23 AU 27 JUIN 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE JEAN FLEURY 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par Monsieur FLAMBARD Benoît, au droit du n°13, sur 2 emplacements autorisés, le 
temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Monsieur 
FLAMBARD Benoît (13 rue Jean Fleury 50100 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations, qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu 
des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à 
l'avance. L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 10 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2113_CC 

 

TRAVAUX INTÉRIEURS  

 

DU 23 JUIN AU 11 NOVEMBRE 2022 

 

7 RUE DU BARROIS 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté TKELEVATOR en date du 
08 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 23 JUIN AU 11 NOVEMBRE 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE DU BARROIS 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé à la mise en place d’un container 
pour stocker du matériel appartenant à la sté TKELEVATOR, au plus proche du n°7, sur 3 
emplacements du parking, le temps des travaux. 
 

Le container doit être installé de façon à ne pas abîmer (pose de bastaings si nécessaire) les pavés, la 
chaussée ou trottoirs, à conserver la circulation piétonne, les accès des riverains ainsi que l'accès des 
secours en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours).  
Une signalisation adéquate de jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des 
riverains. Le propriétaire engage sa responsabilité lors de la pose et la dépose du container. 
 

Numéro SIRET entreprise : 722 024 742 02566 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté 
TKELEVATOR (ZA DE CARDONVILLE VOIE DES ALLIES 14740 BRETTEVILLE L’ORGUEUILLEUSE), 
responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent 
arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins 
de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) 
concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 10 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 

   Pierre-François LEJEUNE 
 
 

 



 

Bonjour 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2114_CC 

 

TRAVAUX : LIVRAISON DE MATERIAUX  

 

LE 17 JUIN 2022 

ENTRE 08H00 A 12H00 

 

5 RUE GENERAL JOUAN 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-

OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Monsieur Olivier en date du                
09 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

LE 17 JUIN 2022 

ENTRE 08H00 ET 12H00 
 

 

 

ARTICLE 1er – RUE GENERAL JOUAN 
La rue sera barrée entre 08h00 et 12h00 dans la partie comprise entre la rue Vice-Amiral 
Lecannelier et la rue de la Bucaille, le temps des opérations. 
Le demandeur sera en charge de la distribution d’un courrier riverain des n° 1 à 14 afin qu’ils puissent 
prendre leurs dispositions. 
 

Le stationnement sera interdit et réservé au stationnement d’un camion, missionné par M. 
Olivier, au droit des n°1 et 3, le temps des travaux.  
 

Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence.  
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par M. Pierre-Raoul 
Olivier (5 rue Géneral Jouan 50100 Cherbourg-en-Cotentin), responsable des opérations, qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera pas lieu à la perception d’une redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.       
 

Le 10 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 

Pierre-François LEJEUNE 
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ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 

 

ARRÊTÉ N° AR_2021_2116_CC 

 

FETE DES VOISINS 

 

LE 17 JUIN 2022 

 

RUE WINSTON CHURCHILL 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUEE DE  

EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n°AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Madame Leïla MEZRARI en date 
du 07 juin 2022, 
Considérant l’intérêt de la manifestation pour la 
vie locale, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée de la manifestation. 

 

ARRÊTÉ 

LE 17 JUIN 2022 (de 17h00 à 22h00) 

 
 

ARTICLE 1 – RUE WINSTON CHURCHILL 
La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie entre le n° 10 et le n° 12 de la rue, le temps 
de la manifestation. 
Le stationnement de tous les véhicules reste autorisé aux emplacements prévus dans cette rue.  
Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence, ainsi que la circulation des 
véhicules de secours et de police en cas d’urgence (3 mètres de largeur minimum). 
Après la manifestation, les riverains devront obligatoirement procéder au nettoyage des lieux.  
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 

 

ARTICLE 3 - La signalisation et la pré-signalisation des lieux sont mises en place par les riverains de la 
rue Winston Churchill (Madame Leïla MEZRARI – 20 rue Winston Churchill, 50120 Cherbourg en Cotentin), 
responsables des opérations, qui assureront par ailleurs la protection et le balisage du site. Le présent 
arrêté devra être affiché sur le lieu de la manifestation, conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  

 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 10 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire-adjoint, 

Pierre-François LEJEUNE 
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ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2118_CC 

 

TERRASSEMENT DE BRANCHEMENTS 

ASSAINISSEMENT ET ADDUCTION D’EAU 

POTABLE 

 

DU 21.06 AU 13.07.2022 

43 RUE GUERRY 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 
 
 
6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de l’entreprise SADE en date du 
23.05.2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 21.06 AU 13.07.2022 (de 7h00 à 19h00) 
 

 

ARTICLE 1er – RUE GUERRY 
 

La circulation sera ralentie en raison d’une chaussée rétrécie avec alternat par panneaux et le 
stationnement de tous les véhicules sera interdit, le temps des travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 562 077 503 00240 
 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise SADE 
(ZI les Costils, 50340 Les Pieux), responsable des opérations qui assurera par ailleurs la protection et le 
balisage du chantier. Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec 
l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de panneaux etc…). Le présent arrêté devra être 
affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol. 
 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 10 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

Pierre-François LEJEUNE 

 





 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2119_CC 

 

TRAVAUX INTÉRIEURS  

DU 19.06 AU 02.09.2022 

 

7 RUE DU VIEUX TÔT 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de l’entreprise RENOV’EXPERT en 
date du 03.06.2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 
 

 

ARRÊTÉ 

DU 19.06 AU 02.09.2022 

 
ARTICLE 1er – RUE DU VIEUX TÔT 
 

Le stationnement est exceptionnellement et ponctuellement autorisé pour un véhicule camion-
benne appartenant à l’entreprise RENOV’EXPERT mi-trottoir, mi-chaussée devant le n° 7. 
3 places de stationnement seront réservées aux véhicules appartenant ou missionnés par 
l’entreprise RENOV’EXPERT sur le parking face à l’habitation, le temps des travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Numéro SIRET entreprise : 82353769100011. 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise 
Renov’Expert (465 rue de la Tourelle, 50110 Cherbourg-en-Cotentin), responsable des opérations, qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu 
des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à 
l'avance. L’arrêté devra être affiché, sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière 
visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 
Le 10 juin 2022, 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

Pierre-François LEJEUNE 
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ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2123_CC 

 

TRAVAUX URGENTS SUR COUVERTURE  

 

DU 16 AU 30 JUIN 2022 

 

12 AVENUE ARISTIDE BRIAND 

RUE DE L’INGENIEUR CACHIN  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de l’EURL AMC en date du 10 juin 
2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 16 AU 20 JUIN 2022 
 

ARTICLE 1er – AVENUE ARISITDE BRIAND / RUE DE L’INGENIEUR CACHIN 
Autorise la mise en place d’un échafaudage de 15 ml au droit du n°12, le temps des opérations.  
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de 
jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
ARTICLE 2 – RUE DE L’INGENIEUR CACHIN 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé au véhicule appartenant à l’EURL 
AMC, au droit du n°12 avenue Aristide Briand, sur un emplacement autorisé, le temps des 
travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Numéro SIRET entreprise : 823 812 680 00010 
ARTICLE 3 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
ARTICLE 4 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’EURL AMC (5 rue 
Flandres Dunkerque 50630 Quettehou), responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la protection 
et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la 
réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. L’arrêté devra être affiché sur 
le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
ARTICLE 5 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

ARTICLE 6 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
ARTICLE 7 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 10 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 













 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2126_CC 

ABROGE ARRÊTÉ N° AR_2022_2113_CC 

 

TRAVAUX INTÉRIEURS  

 

DU 20 JUIN AU 11 NOVEMBRE 2022 

 

7 RUE DU BARROIS 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté TK ELEVATOR en date du 
10 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 20 JUIN AU 11 NOVEMBRE 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE DU BARROIS 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé à la mise en place d’un container 
pour stocker du matériel appartenant à la sté TK ELEVATOR, au plus proche du n°7, sur 3 
emplacements du parking, le temps des travaux. 
 

Le container doit être installé de façon à ne pas abîmer (pose de bastaings si nécessaire) les pavés, la 
chaussée ou trottoirs, à conserver la circulation piétonne, les accès des riverains ainsi que l'accès des 
secours en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours).  
Une signalisation adéquate de jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des 
riverains. Le propriétaire engage sa responsabilité lors de la pose et la dépose du container. 
 

Numéro SIRET entreprise : 722 024 742 02566 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté TK 
ELEVATOR (ZA DE CARDONVILLE VOIE DES ALLIES 14740 BRETTEVILLE L’ORGUEUILLEUSE), responsable 
des opérations, qui assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra 
être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du 
sol, 48 heures à l'avance. L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), 
de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 10 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 

   Pierre-François LEJEUNE 
 
 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2128_CC 

 

TRAVAUX INTÉRIEURS  

REPRISE DE JOINTS 

 

DU 13 JUIN AU 13 JUILLET 2022 

 

2 RUE SEBASTOPOL 

67 RUE PIERRE MENDES FRANCE  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Monsieur ROBIEN Thierry en 
date du 10 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 13 JUIN AU 13 JUILLET 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE SEBASTOPOL 
L’entreprise PASCAL André est missionnée pour ces travaux. 
 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant à 
l’entreprise PASCAL André, au côté opposé au n°2, sur 4 emplacements autorisés, le temps des 
travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Monsieur ROBIEN 
Thierry (2 rue Sébastopol 50100 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations, qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 10 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 

 





 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2130_CC 

 

KERMESSE ECOLE LES AVOYNES 

 

LE 25 JUIN 2022 

 

RUE EUGENE LEDENTU 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE DE 

EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Mme RENOUARD LE PEUTREC, 
représentant l’APE les Avoynes-Jean Macé en date 
du 04.05.2022, 
Considérant l’intérêt de la manifestation pour la 
vie locale, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée de la manifestation. 

 

ARRÊTÉ 

LE 25 JUIN 2022 de 13h00 à 18h00 
 
 

ARTICLE 1 – ECOLE MATERNELLE LES AVOYNES – RUE EUGENE LEDENTU 
Autorise l’occupation du domaine public par l’association des parents d’élèves de l’école les 
AVOYNES pour l’organisation d’une kermesse.  
 

La circulation et le stationnement de tous véhicules (sauf véhicules de secours et de police) 
sont interdits rue Eugène Ledentu dans la portion allant de la rue Amiral Courbet à la rue Carnot 
de 13h00 à 18h00 (accueil du public) pour permettre une animation de promenades de poneys. 
 

Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence, ainsi que la circulation des 
véhicules de secours et de police (3 mètres de largeur minimum). 
 

Après la manifestation, l’association organisatrice devra procéder au nettoyage des lieux. 

Un temps supplémentaire d’1 heure minimum est accordé pour permettre le nettoiement des lieux. 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 - La signalisation et la pré-signalisation des lieux sont mises en place par l’APE les Avoynes-
Jean Macé (représentée par Mme RENOUARD LE PEUTREC, 50120 Cherbourg en Cotentin), responsable des 
opérations, qui assurera par ailleurs la protection et le balisage du site.  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu de la manifestation, conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance  
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 13 juin 2022, 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire-adjoint, 
Pierre-François LEJEUNE 
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AR_2022_0643_CC_URBA

DOSSIER : N° PC 050 129 22 G0001
Déposé le : 03/01/2022

Demandeur : 
SELARL CHEVALIER WYNDHAM JONES
Représentée par Maître François CHEVALIER 
WYNDHAM JONES, Notaire
86 A Rue de la Paix
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG EN COTENTIN

Nature des travaux : Aménagement d'un office 
notarial dans un bâtiment existant

Sur un terrain sis à : 
23 Rue Jean Bart 
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Références cadastrales : 173BR327, 173BR332, 
173BR351

ARRÊTÉ
ACCORDANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE 

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de permis de construire déposée en mairie le 03/01/2022 et enregistrée 
par la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville sous le numéro PC 050 129 22 
G0001,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie 
le 06/01/2022,

VU l’objet de la demande :

 aménagement d'un office notarial dans un bâtiment existant,
 sur un terrain situé 23 Rue Jean Bart, Equeurdreville-Hainneville, 50120 

CHERBOURG-EN-COTENTIN, cadastré 173BR327, 173BR332, 173BR351,
 pour une surface de plancher créée de 0 m²,
 pour une surface taxable créée de 0 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification de majoration du délai d’instruction en date du 27/01/2022,

VU la notification d’incomplet en date des 27/01/2022 et 07/03/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 03/03/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 
17 février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 
5 maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 
29 juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 
5ème mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,
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VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique de 
Cherbourg Arsenal et le décret en date du 5 mai 1988,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 
30décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UBa (zone urbaine à caractère péricentral) du Plan Local 
d’Urbanisme,

VU la délibération du conseil municipal en date du 15/12/2021 relative au déclassement du 
domaine public communal de l’emprise foncière d’environ 70 m² (surface exacte à parfaire 
par document d’arpentage) sise devant le bien immobilier n° 23 Rue Jean Bart à 
Equeurdreville-Hainneville, commune déléguée de Cherbourg-en-Cotentin, et à la vente de 
cette partie de terrain au profit de la SCI de la Saline, représentée par M. François 
CHEVALIER, dans la mesure où une largeur de trottoir minimale de 2 mètres linéaires entre 
la chaussée et l’emprise foncière intéressant la SCI de la Saline sera conservée par la 
collectivité,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville 
en date du 04/01/2022,

VU l'avis des services d’ENEDIS en date du 27/01/2022, indiquant que :

 « Ce projet n’a pas d’impact sur l’alimentation électrique. Par conséquent, aucune 
intervention n’est nécessaire sur le réseau public de distribution d’électricité »,

VU l'avis favorable assorti de prescriptions de la sous-commission départementale 
d’accessibilité en date du 09/02/2022,

VU l'avis favorable assorti de prescriptions de la sous-commission départementale de 
sécurité en date du 09/02/2022,

VU l’avis favorable assorti de prescriptions de la direction du cycle de l’eau de la 
Communauté d’Agglomération Le Cotentin reçu le 28/02/2022, indiquant que :

 « Eaux usées : la parcelle est située en zone d’assainissement collectif. Elle dispose 
d’un branchement sur un collecteur d’eaux usées », 

 « Eaux pluviales : la parcelle n’est pas située en zone de traitement spécifique. Les 
eaux rejetées ont un débit limité : le débit rejeté ne doit pas excéder le débit 
équivalent à une imperméabilisation de 60 %. Les eaux pluviales ne seront pas 
rejetées sur l’espace vert attenant, appartenant à la collectivité. Les eaux rejetées 
n’ont pas à subir un prétraitement spécifique »,

 « Alimentation en eau potable : La parcelle dispose d’un branchement sur une 
conduite d’adduction en eau potable »,

VU l'avis favorable de la direction de la voirie et de l'éclairage public de la commune de 
Cherbourg-en-Cotentin en date du 03/06/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur l’aménagement d'un office notarial dans un bâtiment 
existant,

CONSIDERANT l’article 4.3.3 du Titre II du règlement du Plan Local d’Urbanisme qui dispose 
que le rejet des eaux pluviales doit être préalablement autorisé :

 Par le gestionnaire de la voirie concernée pour les rejets aux fossés ou caniveaux ;

 Par le service public d’assainissement pour les rejets dans les collecteurs d’eaux 
pluviales ;

 Par le service gestionnaire pour les rejets en cours d’eau naturel ou en mer,  

CONSIDERANT que les eaux pluviales rejetées ont un débit limité,
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VU l’arrêté municipal en date du 29/03/2022 autorisant, conformément à la législation 
applicable aux établissements recevant du public, tel que présenté dans le dossier de 
demande de permis de construire, l’aménagement d'un office notarial dans un bâtiment 
existant, sous réserve du respect des prescriptions énoncées dans le procès-verbal en date 
du 09/02/2022 de la sous-commission départementale de sécurité, ainsi que dans le 
procès-verbal en date du 09/02/2022 de la sous-commission départementale 
d’accessibilité et mentionnées dans le présent arrêté, conformément aux dispositions de 
l’article L.425-3 du Code de l’Urbanisme,

CONSIDERANT que cet établissement reçoit du public,

CONSIDERANT les dispositions de l’article L.425-3 du code de l’urbanisme qui stipulent que 
« lorsque le projet porte sur un établissement recevant du public, le permis de construire 
tient lieu de l’autorisation prévue par l’article L.111-8 du code de la construction et de 
l’habitation dès lors que la décision a fait l’objet d’un accord de l’autorité administrative 
compétente qui peut imposer des prescriptions relatives à l’exploitation des bâtiments en 
application de l’article L.123-2 du code de la construction et de l’habitation » et que « le 
permis de construire mentionne ces prescriptions »,

ARRÊTE
Article 1

Le permis de construire est ACCORDE pour la demande susvisée, sous réserve du respect 
des prescriptions mentionnées ci-après.

Article 2

Le débit des eaux pluviales rejetées ne devra pas excéder le débit équivalent à une 
imperméabilisation de 60 %. En aucun cas, les eaux pluviales ne seront rejetées sur l’espace 
vert attenant, appartenant à la collectivité.

Article 3

Les observations mentionnées ci-après énoncées par le SDIS (Service Départemental 
d’Incendie et de Secours) devront être respectées :

l - Suivre en tous points la notice de sécurité jointe au dossier compte tenu des modifications 
et compléments résultant des prescriptions édictées. 

2 - Faire procéder, en cours d’exploitation, par des techniciens compétents, aux opérations 
d'entretien et de vérifications des installations suivantes (art. PE 4 du règlement de 
sécurité) :

- installations électriques ;
- éclairage de sécurité ;
- moyens de secours. 

3 - Interdire l'emploi de fiches multiples, le nombre de prises de courant doit être adapté à 
l'utilisation pour limiter l'emploi de socles mobiles. Les prises de courant doivent être 
disposées de manière que les canalisations mobiles aient une longueur la plus réduite que 
possible et ne soient pas susceptibles de faire obstacle à la circulation des personnes (art. PE 
24 du règlement de sécurité). 

4 - Informer le personnel de la caractéristique du signal sonore d'alarme générale. Cette 
information pourra être complétée par des exercices périodiques d’évacuation (art. PE 27 du 
règlement de sécurité). 

5 - Afficher bien en vue des consignes précises indiquant (art. PE 27 du règlement de 
sécurité) :

- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers "18" ;
- les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre. 
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6 - Instruire le personnel sur la conduite à tenir, en cas d’incendie et l'entraîner à la 
manœuvre des moyens de secours (art. PE 27 du règlement de sécurité).

Article 4

Les observations mentionnées ci-après énoncées par la sous-commission départementale 
d’accessibilité devront être respectées :

- Prévoir la signalisation verticale pour la place de stationnement PMR (panneau B6d et 
panonceau M6h).

- Le cheminement accessible croise l’itinéraire emprunté par les véhicules, la covisibilité 
entre les conducteurs des véhicules et des piétons doit être garantie, prévoir un dispositif 
d’éveil à la vigilance. Ce dispositif doit être conforme à l’annexe 7 de l’arrêté du 
08 décembre 2014.

- Toutes les portes ou leur encadrement ainsi que leur dispositif de manœuvre doivent 
présenter un contraste visuel par rapport à leur environnement.

- Pour l’accès à toutes les salles d’attente, prévoir une hauteur de passage libre de 2,20 m 
minimum avec une largeur de 0,90 m.

- En fin de travaux, le propriétaire ou le gestionnaire de l’ERP devra envoyer avec la 
Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux (DAACT) une 
attestation d’accessibilité, selon les modalités définies à l’article R.165-3 du livre I du 
code de la construction et de l’habitation, en lieu et place de l’attestation d’achèvement 
de travaux.

- Depuis le 30 septembre 2017, un registre d’accessibilité doit être mis à disposition du 
public dans les établissements recevant du public. Des informations sont disponibles sur 
le site de la préfecture de la Manche. (http://www.manche.gouv.fr/Politiques-
publiques/Amenagement-territoire-energie/Accessibilite/Etablissement-recevant-du-
public-ERP/Les-formulaires-en-ligne)

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Observations :

La pose d’enseignes est soumise au dépôt en mairie d’une demande d’autorisation 
préalable pour l’installation d’enseignes au titre du code de l’Environnement 

Données sur les risques :

Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :
 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.
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INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux.

Durée de validité du permis :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, l’autorisation est périmée si les 
travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu 
jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable.
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, 
les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas 
évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au 
moins deux mois avant l'expiration du délai de validité.

Le (ou les) bénéficiaire du permis peut commencer les travaux après avoir :
- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle 
de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du 
gouvernement) ;
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie 
publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles 
A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du 
gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être 
contestée par un tiers. Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) 
bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si 
elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du 
permis et de lui permettre de répondre à ses observations.

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des 
assurances.
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AR_2022_0648_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00357
Déposé le : 07/04/2022

Demandeur : 
Madame FROSSARD Guillemette
62 rue du Général Leclerc 
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG EN COTENTIN

Nature des travaux : Rehaussement d’un mur 
avec agglos et enduit

Sur un terrain sis à : 
62 rue du Général Leclerc 
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 602 BE 617

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 07/04/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Tourlaville sous le numéro DP 050 129 22 00357,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
11/04/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour le rehaussement d’un mur avec agglos et enduit,
 sur un terrain situé 62 rue du Général Leclerc, Tourlaville, 50110 CHERBOURG-

EN-COTENTIN cadastré 602 BE 617,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification d’incomplet en date du 22/04/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 23/05/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le courrier du Ministère de la défense en date du 5 août 1988,

VU la zone de protection par rapport au bruit reportée au PLU susvisé en application de l'arrêté 
préfectoral n°2012-SETRIS/RIS-02 du 26 octobre 2012,
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VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Tourlaville en date du 
07/04/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur le rehaussement d’un mur avec des agglos recouverts 
d’un enduit ton pierre,

ARRÊTE

Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Nota bene :

BNG - Bus Nouvelle Génération : 
Le terrain est situé en bordure d'une voie de circulation automobile concernée par le 
périmètre de mise en étude du projet de Bus Nouvelle Génération (BNG) annexé au PLU 
(pièce n° 5.j3) pouvant le cas échéant motiver un sursis à statuer sur toute demande 
d'autorisation de travaux, de construction ou d'installation susceptibles de compromettre ou 
de rendre plus onéreuse l'exécution de travaux publics en application des dispositions de 
l'article L. 424-1 du code de l'urbanisme.
 
Bruit :
Le projet étant situé dans une zone de protection par rapport au bruit de 30 mètres établie 
de part et d'autre de la rue du Général Leclerc, les constructions sont tenues de respecter les 
normes d'isolement acoustique minimal conformes à la législation et à la réglementation en 
vigueur visées à l'article 3 de l'arrêté préfectoral n°2012-SETIS/RISC-02 du 26 octobre 
2012.

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.
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INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0651_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00305
Déposé le : 24/03/2022

Demandeur : 
Monsieur CONESA Kévin
26 rue des Châtaigniers 
QUERQUEVILLE
50460 CHERBOURG EN COTENTIN

Nature des travaux : Pose d'un bardage

Sur un terrain sis à : 
26 rue des Châtaigniers 
QUERQUEVILLE
50460 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 416 AD 62

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 24/03/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Querqueville sous le numéro DP 050 129 22 00305,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
28/03/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour la pose d'un bardage,
 sur un terrain situé 26 rue des Châtaigniers, Querqueville, 50460 CHERBOURG-

EN-COTENTIN cadastré 416 AD 62,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification de majoration du délai d’instruction en date du 12/04/2022,

VU la notification d’incomplet en date du 12/04/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 21/04/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les Monuments Historiques,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, 
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VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Querqueville en date du 
25/03/2022,

Vu l'avis assorti d’observations de l’Architecte des Bâtiments de France en date du 
30/05/2022 précisant qu’afin d’assurer une meilleure insertion du projet dans le paysage 
bâti composant les abords du monument protégé, il serait préférable que la couleur du 
bardage soit choisie parmi des couleurs similaires au nuancier « Querqueville » édité par la 
ville de Cherbourg-en-Cotentin, exemples : les teintes Argile, Brume et Gris du nuancier du 
fabricant de bardage pourraient convenir car elles sont assez proches des teintes GO.10.75, 
ON.00.78 de la palette générale. La finition devrait être à joint fin sans biseau. La pose du 
bardage en isolation serait l’occasion de masquer les coffres de volets roulants posés en saillie,

CONSIDERANT que le projet porte sur la pose d'un bardage,

CONSIDERANT les dispositions de l'article R.111-27 du code de l'urbanisme qui permettent de 
refuser le permis de construire ou de ne l'accorder que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par « leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales »,

CONSIDERANT que le coloris choisi, bleu colonial (CLB) Pantone S5010-B10G, ne s’intègre pas 
harmonieusement dans l’environnement,

ARRÊTE

Article 1

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée sous réserve du respect de 
la prescription mentionnée à l’article 2.

Article 2

La couleur du bardage à poser sera choisie entre les teintes Argile (AB Pantone 
S5010-Y10R), Brume (MG RAL 7038) ou Gris (SG RAL 7045) du fabricant.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Observations :

Les coffrets de volets roulants, posés en saillie, devraient être masqués par la pose 
du bardage en isolation.

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
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Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;
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 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0652_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00244
Déposé le : 09/03/2022

Demandeur : 
Monsieur BALEH Amar
9 rue Dumont d'Urville 
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : Remplacement d'une haie 
par un mur avec palissades

Sur un terrain sis à : 
9 rue Dumont d'Urville 
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 173 BO 182

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 09/03/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Equeurdreville-Hainneville sous le numéro DP 050 129 22 00244,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
10/03/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour la remplacement d'une haie par un mur avec palissades,
 sur un terrain situé 9 rue Dumont d'Urville, Equeurdreville-Hainneville, 50120 

CHERBOURG-EN-COTENTIN cadastré 173 BO 182,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification d’incomplet en date du 28/03/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 19/05/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique de 
Cherbourg-Arsenal,

VU la zone de protection par rapport au bruit reportée au PLU susvisé en application de l'arrêté 
préfectoral n°2012-SETRIS/RIS-02 du 26 octobre 2012,
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VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Equeurdreville-Hainneville 
en date du 09/03/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur le remplacement d'une haie par un mur avec 
palissades,

CONSIDERANT les dispositions de l’article UC 11 4.2 du titre III du règlement du Plan 
Local d’Urbanisme qui stipulent que « la hauteur de clôture sera limitée en façade sur rue 
à :   soit à 1,20 m en cas de construction d’un mur bahut,
 soit à un muret de 0,80 m surmonté d’une grille ou d’une lisse, l’ensemble ne devant pas 
dépasser 1,60 m »,

CONSIDERANT que le projet présente la mise en place de lames PVC brise vue d’une hauteur 
de 80 cm posées sur un muret de 0,80 m de hauteur qui sera enduit,

CONSIDERANT le document fourni qui précise que les lames mises en place présentent un 
écart de 10 cm entre chacune d’elles,

ARRÊTE

Article 1

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée sous réserve du respect de 
la prescription mentionnée à l’article 2.

Article 2

Les lames PVC brise vue qui seront installées doivent impérativement être 
ajourées.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Nota bene :

Bruit :
Le projet étant situé dans une zone de protection par rapport au bruit de 100 mètres établie 
de part et d'autre du boulevard de la Saline, les constructions sont tenues de respecter les 
normes d'isolement acoustique minimal conformes à la législation et à la réglementation en 
vigueur visées à l'article 3 de l'arrêté préfectoral n°2012-SETIS/RISC-02 du 26 octobre 
2012.

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
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Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;
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 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0653_CC_URBA

DOSSIER : N° PC 050 129 22 00051
Déposé le : 31/03/2022

Demandeur : 
Monsieur ECOLIVET Eric
14 rue Ferdinand Buisson 
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG EN COTENTIN

Nature des travaux : Construction d'un garage

Sur un terrain sis à : 
14 rue Ferdinand Buisson 
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 173 BC 214

ARRÊTÉ
ACCORDANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE 

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de permis de construire déposée en mairie le 31/03/2022 et enregistrée 
par la commune déléguée de Equeurdreville-Hainneville sous le numéro PC 050 129 22 
00051,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie 
le 04/04/2022,

VU l’objet de la demande :
 pour la construction d'un garage,
 sur un terrain situé 14 rue Ferdinand Buisson, Equeurdreville-Hainneville, 

50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN cadastré 173 BC 214,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification d’incomplet en date du 22/04/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 19/05/2022 et en date du 02/06/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 
5ème mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,



2/3

VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Equeurdreville-Hainneville 
en date du 31/03/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur la construction d'un garage,

ARRÊTE

Article unique

Le permis de construire est ACCORDE pour la demande susvisée.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :
 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux.

Durée de validité du permis :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, l’autorisation est périmée si les 
travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu 
jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable.
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, 
les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas 
évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au 
moins deux mois avant l'expiration du délai de validité.
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Le (ou les) bénéficiaire du permis peut commencer les travaux après avoir :
- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle 
de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du 
gouvernement) ;
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie 
publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles 
A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du 
gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être 
contestée par un tiers. Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) 
bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si 
elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du 
permis et de lui permettre de répondre à ses observations.

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des 
assurances.
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AR_2022_0657_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00415
Déposé le : 20/04/2022

Demandeur : 
Monsieur ALIX Daniel
98 rue des Hannetons
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : aménagement d'un bureau 
et pose d'une fenêtre de toit

Sur un terrain sis à : 
98 rue des Hannetons 
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale : 602 AZ 722

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 20/04/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Tourlaville sous le numéro DP 050 129 22 00415,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
21/04/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour l’aménagement d'un bureau et la pose d'une fenêtre de toit,
 sur un terrain situé 98 rue des Hannetons, Tourlaville, 50110 CHERBOURG-EN-

COTENTIN cadastré 602 AZ 722,
 pour une surface de plancher créée de 8,57 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification d’incomplet en date du 05/05/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 10/05/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le décret du Ministère de la défense en date du 6 octobre 2012,
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VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique de Digosville et 
l’arrêté en date du 28 novembre 1958,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Tourlaville en date du 
20/04/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur l’aménagement d'un bureau et la pose d'une fenêtre de 
toit,

ARRÊTE
Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Observations :

La présente autorisation peut être le fait générateur de taxes et de participations 
d’urbanisme. Vous recevrez un avis d’imposition de la part des services de l’Etat 
ultérieurement.

Nota bene :

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.
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INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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TAXES D’URBANISME :
Le projet est soumis au versement des taxes d'urbanisme (taxe d’aménagement et le cas 
échéant de la redevance archéologique préventive).

Le recouvrement des taxes fait l'objet de l'émission de deux titres de perception 
correspondant à deux fractions égales à la moitié de la somme totale à acquitter, ou de 
l'émission d'un titre unique lorsque le montant n'excède pas 1 500 €.

Les titres sont respectivement émis douze et vingt-quatre mois après la date de délivrance 
de l'autorisation d’urbanisme (cf. article L. 331-24 du code de l’urbanisme). 
Le montant des sommes dues sera précisé ultérieurement par la Trésorerie Générale.
Toutefois, conformément aux dispositions de l’article L. 331-9 du code de l’urbanisme, dès 
lors que le financement des logements bénéficie de la TVA à taux réduit au titre de l’aide de 
l’Etat au logement, les constructions concernées bénéficient en totalité de l’exonération :
 de la part communale de la taxe d’aménagement en application de la délibération n° 
2016_606 du 9 novembre 2016 instituant la taxe d’aménagement sur le territoire de la 
commune de Cherbourg-en-Cotentin ;
 de la part départementale de la taxe d’aménagement en application de la délibération du 
conseil général de la Manche n° CG.2011-10-13.1-9 - Réforme de la fiscalité de l'urbanisme 
instauration de la taxe d'aménagement en remplacement de la TDENS et de la TDCAUE.

Pour tout renseignement complémentaire relatif aux modalités de calcul de la taxe 
d’aménagement et de la redevance d’archéologie préventive, il conviendra de prendre 
contact avec la Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Unité Application du 
Droit des Sols / Bureau Fiscalité – 477 boulevard de la Dollée – BP 60355 – 50015 SAINT-LO 
CEDEX – Tél : 02.33.06.39.00. (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00).
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AR_2022_0660_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00476
Déposé le : 11/05/2022

Demandeur : 
Monsieur DULUARD Vincent
3 chemin du Rossol
QUERQUEVILLE
50460 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : construction d'un carport

Sur un terrain sis à : 
3 Chemin du Rossol 
QUERQUEVILLE
50460 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 416 AI 179

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 11/05/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Querqueville sous le numéro DP 050 129 22 00476,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
19/05/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour la construction d'un carport,
 sur un terrain situé 3 CHEMIN DU ROSSOL, Querqueville, 50460 CHERBOURG-EN-

COTENTIN cadastré 416 AI 179,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification de majoration du délai d’instruction en date du 24/05/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 20/05/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 février 
2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 maires 
délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 juin 
2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification simplifiée en 
date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème mise en 
compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les Monuments Historiques,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur 
du littoral, 

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,
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VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Querqueville en date du 
13/05/2022,

VU l'avis sans observation de l’Architecte des Bâtiments de France en date du 01/06/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur la construction d'un carport,

ARRÊTE
Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture de 
Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général des 
collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles R.424-
21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée deux fois 
pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant l’expiration du 
délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes administratives de tous 
ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
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Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de vérifier 
que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres dispositions de droit 
privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si l’autorisation 
respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0664_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00403
Déposé le : 19/04/2022

Demandeur : 
Monsieur FROMAGE Pierre
23 rue de Bel Air
LA GLACERIE
50470 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : Aménagement des combles 
avec extension et pose de fenêtres de toit

Sur un terrain sis à : 
23 rue de Bel Air
LA GLACERIE
50470 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale : 203 AL 66

ARRÊTÉ
d’opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 19/04/2022 et enregistrée 
par la commune déléguée de La Glacerie sous le numéro DP 050 129 22 00403,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie 
le 21/04/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour l’aménagement des combles avec extension et pose de fenêtres de toit,
 sur un terrain situé 23 rue de Bel Air,  La Glacerie, 50470 CHERBOURG-EN-

COTENTIN, cadastré 203 AL 66,
 pour une surface de plancher créée de 39 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification d’incomplet en date du 05/05/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 23/05/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 
5ème mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le décret du Ministère de la défense en date du 6 octobre 2012,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique de La 
Glacerie rue Claude Debussy et le décret du Ministère de la défense en date du 6 octobre 
2012,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique de La 
Glacerie (La Briquerie) et l’arrêté du Ministère des P.T.T. en date du 12 avril 1968,
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VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

CONSIDERANT l’article UC 11.1.2 du règlement du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la ville 
de Cherbourg-en-Cotentin selon lequel « L’autorisation de construire peut être refusée pour 
des constructions ou installations ne présentant pas de cohérence dans la composition 
volumétrique, dans l’emploi des matériaux, le rythme et les proportions des percements, la 
coloration des parements de façades et leur composition. »,

CONSIDERANT que l’habitation existante est un pavillon d’aspect traditionnel avec une 
toiture en tuiles à deux pans, des fenêtres de format standard, que le projet prévoit une 
surélévation d’une partie de la toiture avec des matériaux et des teintes très différentes de 
l’existant, peu d’ouvertures et une conservation de la tuile sous les abords de la surélévation 
créant un contraste de matériaux peu harmonieux ; que la surélévation vient former un 
volume supplémentaire et rompre la cohérence de la toiture ainsi que de la façade arrière 
dans son entièreté ; que trois fenêtres fixes sont prévues sans qu’aucun alignement ne 
semble suivi avec les fenêtres existantes, que cela a pour conséquence de priver de 
cohérence le rythme et les proportions des percements,

CONSIDERANT l’article UC 11.3 du règlement du PLU qui dispose que « La toiture des 
bâtiments principaux sera composée de deux versants symétriques appuyés sur le même 
faîtage, les croupes étant notamment interdites. »,

CONSIDERANT que la toiture actuelle de l’habitation est composée de deux versants 
symétriques, que le projet prévoit une surélévation venant rompre cette symétrie,

CONSIDERANT l’article UC 11.3.1 du règlement du PLU selon lequel « Les toitures à deux 
versants auront une pente formant un angle compris entre 40° et 50°. »,

CONSIDERANT que la surélévation projetée ajouterait un volume qui aboutirait à pente avec 
un angle largement supérieur à ce qui est autorisé,

CONSIDERANT que le projet porte sur l’aménagement des combles avec extension et pose 
de fenêtres de toit,

ARRÊTE
Article unique

La présente déclaration préalable fait l’objet d’une décision d’OPPOSITION.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin, 
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT 
Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux. Le tribunal administratif peut-être saisi 
par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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AR_2022_0665_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00488
Déposé le : 17/05/2022

Demandeur : 
Madame ARTANO Céline
4 rue Jules Massenet
LA GLACERIE
50470 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : pose d’un portail et 
suppression d’une partie de la clôture

Sur un terrain sis à : 
4 rue Jules Massenet 
LA GLACERIE
50470 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale : 203 AL 150

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 17/05/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de La Glacerie sous le numéro DP 050 129 22 00488,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
19/05/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour la pose d’un portail et la suppression d’une partie de la clôture,
 sur un terrain situé 4 rue Jules Massenet, La Glacerie, 50470 CHERBOURG-EN-

COTENTIN cadastré 203 AL 150,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU les pièces complémentaires en date du 01/06/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le décret du Ministère de la défense en date du 6 octobre 2012,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique de La 
Glacerie (La Briquerie) et l’arrêté du Ministère des P.T.T. en date du 12 avril 1968,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique de La 
Glacerie rue Claude Debussy et le décret du Ministère de la défense en date du 6 octobre 
2012,
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VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de La Glacerie en date du 
17/05/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur la pose d’un portail et la suppression d’une partie de la 
clôture,

ARRÊTE
Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Nota bene :

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.
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INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0668_CC_URBA

DOSSIER : N° PC 050 129 22 00026
Déposé le : 23/02/2022

Demandeur : 
Monsieur et Madame LANOS Jean-Marie
41 Rue Grande Vallée
CHERBOURG-OCTEVILLE
50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : Transformation d’une maison 
d’habitation en deux appartements et rénovation 
énergétique

Sur un terrain sis à : 
36 Rue de l'Ancien Quai 
CHERBOURG-OCTEVILLE
50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale : 129AV62

ARRÊTÉ
ACCORDANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE 

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de permis de construire déposée en mairie le 23/02/2022 et enregistrée 
par la commune déléguée de Cherbourg-Octeville sous le numéro PC 050 129 22 00026,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie 
le 07/03/2022,

VU l’objet de la demande :
 transformation d’une maison d’habitation en deux appartements et 

rénovation énergétique,
 sur un terrain situé 36 Rue de l'Ancien Quai, Cherbourg-Octeville, 50100 

CHERBOURG-EN-COTENTIN, cadastré 129AV62,
 pour une surface de plancher créée de 3,81 m²,
 pour une surface taxable créée de 3,81 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification de majoration du délai d’instruction en date du 23/03/2022,

VU la notification d’incomplet en date du 23/03/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 19/04/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 
17 février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 
5 maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 
29 juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 
5ème mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les Monuments Historiques,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,
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VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le décret en date du 9 juillet 1982,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 
30 décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UAb (quartiers de la place Divette et de l'Onglet) du Plan 
Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Cherbourg-Octeville en 
date du 07/03/2022,

VU l'avis des services d’ENEDIS – NORMANDIE en date du 28/03/2022, indiquant que :

 « Le projet peut être raccordé au réseau public d’électricité pour une puissance de 
raccordement de 12 kVA monophasé »,

VU l’avis favorable de la direction du cycle de l’eau de la Communauté d’Agglomération Le 
Cotentin en date du 31/03/2022, indiquant que :

 « Eaux usées : la parcelle est située en zone d’assainissement collectif. Elle est 
desservie et peut être branchée sur un collecteur d’eaux usées »,

 « Eaux pluviales : la parcelle n’est pas située en zone de traitement spécifique. Elle 
est desservie et peut être branchée sur un collecteur d’eaux pluviales. Les eaux 
pluviales rejetées n’ont pas un débit limité »,

 « Alimentation en eau potable : La parcelle dispose d’un branchement sur une 
conduite d’eau potable »,

VU l'avis favorable assorti d’observations de la direction de la voirie et de l’éclairage public 
de la commune de Cherbourg-en-Cotentin reçu le 01/04/2022, indiquant que :

 « Prévoir état des lieux avant travaux en limite du domaine public »,
 « Prendre contact avec le service mobilier urbain pour faisabilité et réalisation d’un 

surbaissé de trottoir »,
 « Travaux sur devis à la charge du pétitionnaire »,

VU l'accord assorti de prescriptions de l’Architecte des Bâtiments de France en date du 
16/03/2022, indiquant qu’afin d’assurer une intervention de qualité sur cette construction 
ancienne participant au paysage bâti composant les abords des monuments protégés :

 « Les menuiseries seront réalisées en bois ou en métal selon le modèle existant »,
 « Toutes les fenêtres seront de proportions nettement verticales (1/3 plus haut que 

large) »,
 « Les fenêtres comporteront deux vantaux à la française et trois carreaux par 

vantail. Des petits-bois seront placés en saillie à l’extérieur du vitrage pour éviter 
l’absence de relief (pas de petits-bois dans le double vitrage, ni de fenêtre plein 
cadre) »,

 « La porte d’entrée ancienne donnant Rue de l’Ancien Quai, de belle facture, participe 
au caractère d’ensemble de la construction pourrait justifier sa conservation. La 
remplacer par un produit standard tendrait à banaliser l’immeuble et par là même le 
paysage bâti composant les abords du monument. Ainsi, la porte sera conservée et 
restaurée. Le remplacement de pièces pourries, comme la traverse basse par 
exemple, est possible »,

VU l'accord assorti de prescriptions de l’Architecte des Bâtiments de France en date du 
30/05/2022, indiquant qu’afin d’assurer une intervention de qualité sur cette construction 
ancienne participant au paysage bâti composant les abords des monuments protégés :

 « La finition de l’enduit sera lisse »,

CONSIDERANT que le projet porte sur la transformation d’une maison d’habitation en deux 
appartements et rénovation énergétique,
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CONSIDERANT l’article R.425-1 du code de l’urbanisme qui dispose que « Lorsque le projet 
est situé dans les abords des monuments historiques, le permis de construire, le permis 
d'aménager, le permis de démolir ou la décision prise sur la déclaration préalable tient lieu 
de l'autorisation prévue à l'article L. 621-32 du code du patrimoine si l'architecte des 
Bâtiments de France a donné son accord, le cas échéant assorti de prescriptions motivées, 
ou son avis pour les projets mentionnés à l'article L. 632-2-1 du code du patrimoine »,

CONSIDERANT que le projet, en l’état est de nature à affecter l’aspect du ou des édifices 
dans le champ de visibilité du ou desquels il se trouve mais qu’il peut y être remédié en 
tenant compte des prescriptions de l’Architecte des Bâtiments de France,

ARRÊTE

Article 1

Le permis de construire est ACCORDE pour la demande susvisée, sous réserve du respect 
des prescriptions mentionnées ci-après.

Article 2

Les menuiseries seront réalisées en bois ou en métal selon le modèle existant.

Toutes les fenêtres seront de proportions nettement verticales (1/3 plus haut que large).

Les fenêtres comporteront deux vantaux à la française et trois carreaux par vantail. Des 
petits-bois seront placés en saillie à l’extérieur du vitrage pour éviter l’absence de relief (pas 
de petits-bois dans le double vitrage, ni de fenêtre plein cadre).

La porte d’entrée ancienne donnant Rue de l’Ancien Quai sera conservée et restaurée. Le 
remplacement de pièces pourries, comme la traverse basse par exemple, est possible.

La finition de l’enduit sera lisse.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Observations :

Un état des lieux avant travaux en limite du domaine public sera réalisé.

Le service mobilier urbain sera contacté pour la faisabilité et la réalisation d’un surbaissé de 
trottoir.

Les travaux sur devis seront à la charge du pétitionnaire.

Nota bene :

Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN)

Par arrêté préfectoral n° DDTM-SETRIS-2019-23, exécutoire à compter du 12 mars 2020, un 
plan de prévention des risques naturels a été approuvé sur le territoire des communes de 
Acqueville, Breuville, Bricqueboscq, Brix, Cherbourg-Octeville, Couville, Digosville, 
Equeurdreville-Hainneville, Flottemanville-Hague, Hardinvast, Helleville, La Glacerie, Le 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845864&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000037644082&dateTexte=&categorieLien=cid
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Mesnil-au-Val, Martinvast, Nouainville, Querqueville, Saint-Christophe-du-Foc, Sainte-Croix-
Hague, Sideville, Sotteville, Teurthéville-Hague, Tollevast, Tonneville, Tourlaville, Urville-
Nacqueville, Vasteville, Virandeville,  portant sur les risques suivants applicables au territoire 
de la commune nouvelle de Cherbourg-en-Cotentin :

•  commune déléguée de Cherbourg-Octeville : risques de submersion marine, d'inondation 
par débordement, de chute de blocs, territoire à risques importants d'inondation ;

L’ensemble de ces risques est susceptible d’affecter le terrain objet de la présente 
demande.

Le terrain est notamment situé en zone bleu foncé BI (risque moyen de submersion marine 
et/ou d'inondation fluviale) du Plan de Prévention des Risques Naturels de la région de 
Cherbourg

Données sur les risques :

Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :
 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux.

Durée de validité du permis :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, l’autorisation est périmée si les 
travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu 
jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable.
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, 
les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas 
évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au 
moins deux mois avant l'expiration du délai de validité.

Le (ou les) bénéficiaire du permis peut commencer les travaux après avoir :
- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle 
de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du 
gouvernement) ;
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie 
publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles 
A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du 
gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être 
contestée par un tiers. Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) 
bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si 
elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du 
permis et de lui permettre de répondre à ses observations.

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
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dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.

TAXES D’URBANISME :

Le projet est soumis au versement des taxes d'urbanisme (taxe d’aménagement et le cas 
échéant de la redevance archéologique préventive).

Le recouvrement des taxes fait l'objet de l'émission de deux titres de perception 
correspondant à deux fractions égales à la moitié de la somme totale à acquitter, ou de 
l'émission d'un titre unique lorsque le montant n'excède pas 1 500 €.

Les titres sont respectivement émis douze et vingt-quatre mois après la date de délivrance 
de l'autorisation d’urbanisme (cf. article L. 331-24 du code de l’urbanisme).

Le montant des sommes dues sera précisé ultérieurement par la Trésorerie Générale.

Toutefois, conformément aux dispositions de l’article L. 331-9 du code de l’urbanisme, dès 
lors que le financement des logements bénéficie de la TVA à taux réduit au titre de l’aide de 
l’Etat au logement, les constructions concernées bénéficient en totalité de l’exonération :

 de la part communale de la taxe d’aménagement en application de la délibération 
n° 2016_606 du 9 novembre 2016 instituant la taxe d’aménagement sur le territoire de la 
commune de Cherbourg-en-Cotentin ;

 de la part départementale de la taxe d’aménagement en application de la délibération 
du conseil général de la Manche n° CG.2011-10-13.1-9 - Réforme de la fiscalité de 
l'urbanisme instauration de la taxe d'aménagement en remplacement de la TDENS et de 
la TDCAUE.

Pour tout renseignement complémentaire relatif aux modalités de calcul de la taxe 
d’aménagement et de la redevance d’archéologie préventive, il conviendra de prendre 
contact avec la Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Unité Application du 
Droit des Sols / Bureau Fiscalité – 477 boulevard de la Dollée – BP 60355 – 50015 SAINT-LO 
CEDEX – Tél : 02.33.06.39.00. (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00).

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des 
assurances.
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AR_2022_0670_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00342
Déposé le : 04/04/2022

Demandeur : 
SCI THERAPSY 
Représentée par M. GEORGE Yann
6 La Basse Vallée
50690 MARTINVAST

Nature des travaux : Remplacement des 
menuiseries , de deux lucarnes existantes par 
deux fenêtres de toit, remplacement du 
portillon et du garde-corps sur mur de clôture

Sur un terrain sis à : 
2 Rue Roger Salengro
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Références cadastrales : 173BS152, 173BS590

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 04/04/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville sous le numéro DP 050 129 22 00342,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
14/04/2022,

VU l’objet de la demande :

 Remplacement des menuiseries et de deux lucarnes existantes par deux fenêtres de 
toit, remplacement du portillon et du garde-corps sur mur de clôture,

 sur un terrain situé 2 Rue Roger Salengro, Equeurdreville-Hainneville, 50120 
CHERBOURG-EN-COTENTIN, cadastré 173BS152, 173BS590,

 pour une surface de plancher créée de 0 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification d’incomplet en date du 22/04/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 20/05/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 
17 février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 
5 maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 
29 juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique de 
Cherbourg Arsenal et le décret du 5 mai 1988,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 
30 décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,
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VU le règlement de la zone UBa (zone urbaine à caractère péricentral) du Plan Local 
d’Urbanisme,

VU la zone de protection par rapport au bruit reportée au PLU susvisé en application de l’arrêté 
préfectoral n° 2012-SETRIS/RISC-02 du 26 octobre 2012,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville en 
date du 12/04/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur le remplacement des menuiseries et de deux lucarnes 
existantes par deux fenêtres de toit, le remplacement du portillon et du garde-corps sur mur 
de clôture,

CONSIDERANT l’article UB11.4.3 du titre III du règlement du Plan Local d’Urbanisme qui 
dispose que « Les clôtures neuves à créer seront étudiées en s’inspirant de modèles anciens : 
murs en maçonnerie traditionnelle ou enduits, murs bahut surmontés de grilles peintes, en 
respectant leurs proportions et modénatures »,

CONSIDERANT que le panneau plein en métal prévu sur le mur de clôture en remplacement de 
l’existant ne peut être considéré comme une grille,

ARRÊTE
Article 1

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée sous réserve du respect des 
prescriptions mentionnées à l’article 2.

Article 2

Le mur de clôture sera surmonté d’une grille.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

OBSERVATIONS :

Le projet étant situé dans une zone de protection par rapport au bruit de 30 mètres établie de 
part et d’autre de la Rue Roger Salengro, les constructions seront tenues de respecter les 
normes d’isolement acoustique minimal conformes à la législation et à la réglementation en 
vigueur visées à l’article 3 de l’arrêté préfectoral n° 2012-SETRIS/RISC-02 du 26 octobre 
2012.

Données sur les risques :

Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.
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INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai 
supérieur à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.

Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.

Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »

AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité 

peut être contestée par un tiers qui peut saisir :
- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 

Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0671_CC_URBA

DOSSIER : N° PC 050 129 22 00030
Déposé le : 02/03/2022

Demandeur : 
Monsieur WARCHOL Adrian
Madame GODHEUX Anaïs
2 rue de la Thiérache 
CHERBOURG-OCTEVILLE
50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : Construction d'une maison 
individuelle

Sur un terrain sis à : 
Résidence de la Plaine Mesline
Avenue de Bénécère
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale : 173 AY 411

ARRÊTÉ
ACCORDANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE 

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de permis de construire déposée en mairie le 02/03/2022 et enregistrée 
par la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville sous le numéro PC 050 129 22 
00030,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie 
le 10/03/2022,

VU l’objet de la demande :
 Pour la construction d'une maison individuelle,
 sur un terrain situé Résidence de la Plaine Mesline, Avenue de Bénécère, 

50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN cadastré 173 AY 411,
 pour une surface de plancher créée de 136,21m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification de majoration du délai d’instruction en date du 28/03/2022,

VU la notification d’incomplet en date du 28/03/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 19/04/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 13/05/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
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simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 
5ème mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les Monuments Historiques,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude de protection particulière de la Chasse des Guelles en application de l’article 
L.123-1, 7ème alinéa du Code de l’Urbanisme, reportée sur le Plan Local d’Urbanisme, 

VU l’espace boisé classé existant et reporté sur le Plan Local d’Urbanisme,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

VU l’arrêté municipal d’autorisation de lotissement PA n° 050 129 17 G 0002 en date du 14 
avril 2017 autorisant Monsieur Johan HEUGUET, 7 Chemin de la Houlgatte, QUERQUEVILLE, 
50460 CHERBOURG-EN-COTENTIN, Monsieur Bruno HEUGUET, 54 Rue des deux Frères 
Texier La Houlle, 56000 VANNES, Madame Marie-Noëlle LANGLOIS, 16 Avenue de la Plage, 
50460 URVILLE-NACQUEVILLE, à réaliser une opération de lotissement à usage d’habitation 
de 6 lots sur une parcelle de 4 019 m², cadastrée 173AY3, située Avenue de Bénécère, 
commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville,

VU l’arrêté municipal d’autorisation de vente des lots en date du 3 octobre 2018,

VU le règlement du lotissement,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville  
en date du 09/03/2022,

Vu l'avis favorable des services d’ENEDIS en date du 15/04/2022, indiquant « Nous avons 
basé notre réponse sur l’hypothèse d’une puissance de raccordement de 12 kVA 
monophasé. »,

Vu l’accord assorti de prescriptions de l’architecte des Bâtiments de France en date du 
23/03/2022, indiquant « Ce projet, en l’état, est de nature à porter atteinte à la 
conservation ou à la mise en valeur du monument historique ou de ses abords. Il peut 
cependant y être remédié. Afin d’assurer une meilleure insertion du projet dans le paysage 
bâti composant les abords du Manoir de la Coquerie :
Les enduits seront choisis parmi les teintes suivantes du nuancier Weber : 012 (brun), 013 
(brun foncé), 044 (brun clair), 212 (terre beige), 215 (ocre rompu), 545 (terre d’arène), 600 
(beige sisal) ou teinte similaire d’un autre nuancier.
Sur une même façade, le type d’ouvertures différentes sera harmonisé et limité à deux.
Le niveau du rez-de-chaussée ne devra pas être supérieur à 0,50m par rapport au terrain 
naturel, avant travaux. »,

VU les pièces complémentaires en date du 19/04/2022,

Vu l’accord assorti de prescriptions de l’architecte des Bâtiments de France en date du 
01/06/2022, indiquant « Afin d’assurer une meilleure insertion du projet dans le paysage 
bâti composant les abords du Manoir de la Coquerie : le niveau du rez-de-chaussée ne devra 
pas être supérieur à 0,50m par rapport au terrain naturel, avant travaux. »,

Vu l’avis favorable de la Direction de la voirie et de l'éclairage public de la ville de Cherbourg-
en-Cotentin en date du 03/06/2022,

VU l’avis favorable de la Direction du Cycle de l’Eau de la Communauté d’Agglomération Le 
Cotentin en date du 13/04/2022 indiquant que :

 « Eaux usées : La parcelle AY 411 est située en zone d'assainissement collectif. Elle 
est desservie et peut être branchée sur un collecteur privé de la résidence "La Plaine 
Mesline". 
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 Eaux pluviales : Conformément au règlement de la résidence "La Plaine Mesline", les 
eaux pluviales doivent être gérées sur la parcelle. Le demandeur propose la création 
d'un puits d'infiltration de 6 m3, ce qui conforme.

 Alimentation en eau potable : La parcelle AY 411 est desservie et peut être branchée 
sur une conduite privée de la résidence "La Plaine Mesline".

 Défense incendie : PI le plus proche à 215 mètres. »,

CONSIDERANT que le projet porte sur la construction d'une maison individuelle,

CONSIDERANT l’article R 425-1 du Code de l’urbanisme selon lequel « Lorsque le projet est 
situé dans les abords des monuments historiques, le permis de construire, le permis 
d'aménager, le permis de démolir ou la décision prise sur la déclaration préalable tient lieu 
de l'autorisation prévue à l'article L. 621-32 du code du patrimoine si l'architecte des 
Bâtiments de France a donné son accord, le cas échéant assorti de prescriptions motivées, 
ou son avis pour les projets mentionnés à l'article L. 632-2-1 du code du patrimoine »,

CONSIDERANT que le projet, en l’état, est de nature à porter atteinte à la conservation ou à 
la mise en valeur du Manoir de la Coquerie, qu’il peut y être remédié en tenant compte des 
prescriptions de l’architecte des Bâtiments de France,

ARRÊTE
Article 1

Le permis de construire est ACCORDE pour la demande susvisée, sous réserve du respect 
des prescriptions mentionnées ci-après.

Article 2

Le niveau du rez-de-chaussée ne devra pas être supérieur à 0,50m par rapport au terrain 
naturel, avant travaux.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Observations :

La présente autorisation peut être le fait générateur de taxes et de participations 
d’urbanisme. Vous recevrez un avis d’imposition de la part des services de l’Etat 
ultérieurement.
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Nota bene :

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :
 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux.

Durée de validité du permis :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, l’autorisation est périmée si les 
travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu 
jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable.
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, 
les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas 
évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au 
moins deux mois avant l'expiration du délai de validité.

Le (ou les) bénéficiaire du permis peut commencer les travaux après avoir :
- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle 
de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du 
gouvernement) ;
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie 
publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles 
A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du 
gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être 
contestée par un tiers. Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) 
bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si 
elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du 
permis et de lui permettre de répondre à ses observations.

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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TAXES D’URBANISME :
Le projet est soumis au versement des taxes d'urbanisme (taxe d’aménagement et le cas 
échéant de la redevance archéologique préventive) 

Le recouvrement des taxes fait l'objet de l'émission de deux titres de perception 
correspondant à deux fractions égales à la moitié de la somme totale à acquitter, ou de 
l'émission d'un titre unique lorsque le montant n'excède pas 1 500 €.

Les titres sont respectivement émis douze et vingt-quatre mois après la date de délivrance 
de l'autorisation d’urbanisme (cf. article L. 331-24 du code de l’urbanisme). 

Le montant des sommes dues sera précisé ultérieurement par la Trésorerie Générale.
Toutefois, conformément aux dispositions de l’article L. 331-9 du code de l’urbanisme, dès 
lors que le financement des logements bénéficie de la TVA à taux réduit au titre de l’aide de 
l’Etat au logement, les constructions concernées bénéficient en totalité de l’exonération :
 de la part communale de la taxe d’aménagement en application de la délibération n° 
2016_606 du 9 novembre 2016 instituant la taxe d’aménagement sur le territoire de la 
commune de Cherbourg-en-Cotentin ;
 de la part départementale de la taxe d’aménagement en application de la délibération 
du conseil général de la Manche n° CG.2011-10-13.1-9 - Réforme de la fiscalité de 
l'urbanisme instauration de la taxe d'aménagement en remplacement de la TDENS et de la 
TDCAUE.
Pour tout renseignement complémentaire relatif aux modalités de calcul de la taxe 
d’aménagement et de la redevance d’archéologie préventive, il conviendra de prendre 
contact avec la Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Unité Application du 
Droit des Sols / Bureau Fiscalité – 477 boulevard de la Dollée – BP 60355 – 50015 SAINT-LO 
CEDEX – Tél : 02.33.06.39.00. (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00).

PARTICIPATION POUR LE FINANCEMENT de l’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
En application des dispositions de l'article L. 1331-7 du code de la santé publique, les 
propriétaires des immeubles soumis à l'obligation de raccordement au réseau public de 
collecte des eaux usées en application de l'article L. 1331-1 du même code sont astreints par 
la Communauté d'Agglomération Le Cotentin compétente en matière d'assainissement 
collectif, au versement d'une participation pour le financement de l'assainissement collectif 
suivant les modalités et conditions définies par la délibération n°DEL2018_234 de la 
Communauté d’agglomération Le Cotentin en date du 20/12/2018 relative à la création de la 
Participation au Financement de l'Assainissement Collectif « domestiques » et « assimilés 
domestiques » et par la délibération n°DEL2019_008 du conseil de la communauté 
d’agglomération Le Cotentin en date du 07/02/2019 des prestations de services de l’eau 
potable et de l’assainissement.

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des 
assurances.
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AR_2022_0672_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00401
Déposé le : 19/04/2022

Demandeur : 
Madame SUBILEAU Céline
94 rue Carnot 
Tourlaville
50110 CHERBOURG EN COTENTIN

Nature des travaux : Ravalement de la façade

Sur un terrain sis à : 
94 Rue Carnot 
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 602 BE 190

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 19/04/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Tourlaville sous le numéro DP 050 129 22 00401,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
21/04/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour Ravalement de la façade,
 sur un terrain situé 94 Rue Carnot, Tourlaville, 50110 CHERBOURG-EN-

COTENTIN cadastré 602 BE 190,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification d’incomplet en date du 27/04/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 16/05/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le courrier du Ministère de la défense en date du 5 août 1988,
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VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UB (zone urbaine à caractère péricentral) du Plan Local 
d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Tourlaville en date du 
19/04/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur le ravalement de la façade,

ARRÊTE
Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Nota bene :

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
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par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0674_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00286
Déposé le : 19/03/2022

Demandeur :
Madame COLIN Anne
32 Square du Haut Blosne
35200 RENNES

Nature des travaux : Ravalement de la façade

Sur un terrain sis à :
51 Bd Pierre Mendès France
CHERBOURG-OCTEVILLE
50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 129 AT 548, 129 AT 
79

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 19/03/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Cherbourg-Octeville sous le numéro DP 050 129 22 00286,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
31/03/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour Ravalement de la façade,
 sur un terrain situé 51 Boulevard Pierre Mendès France, Cherbourg-Octeville, 

50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN cadastré 129 AT 548, 129 AT 79,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification de majoration du délai d’instruction en date du 14/04/2022,

VU la notification d’incomplet en date du 14/04/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 15/04/2022 et du 25/04/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les Monuments Historiques,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le courrier du Ministère de la défense en date du 5 août 1988,
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VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique de 
Cherbourg Arsenal et le courrier du Ministère de la défense en date du 5 août 1988,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UAa (quartiers centraux Equeurdreville-Hainneville, 
Cherbourg-Octeville et Tourlaville) du Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Cherbourg-Octeville en date 
du 29/03/2022,

Vu l'avis l’accord de Architecte des Bâtiments de France en date du 18/05/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur Ravalement de la façade,

ARRÊTE
Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Affiché le :

Notifié le :

Observations :

Afin de pouvoir bénéficier de la subvention d’aide au ravalement, les garde-corps devront 
être repeints de la teinte ON.00.90, pour les bâtiments d’après-guerre, de la palette 
ponctuelle de la charte du quartier Bucaille-le-vœu.

Nota bene :

Données sur les risques :

Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.
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INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT :
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations.

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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